
Samedi 6 juin à 11h
Concours de pétanque 
organisé par le Comité des 
Fêtes. Inscriptions à partir 
de 10h : 12 € la doublette. 
Rendez-vous à la Salle 
des Fêtes : restauration, 
buvette et convivialité. 

Mercredi 29 avril de 18h à 21h

À partir du samedi 6 juin et jusqu’au
samedi 26 septembre 
Ouverture de la Grange des Troubadours. En juin
les samedis soir et dimanches après-midi, en
juillet / août / septembre les vendredis et samedis
soir. Au programme 28 concerts, 4 spectacles
équestres et d’autres animations.

Et toute l’année… 

Le LUNDI de 18h45 à 20h15
Cours de YOGA adultes à la Salle des Fêtes.
Renseignements au 06.04.06.15.19.

Le MARDI de 15h à 16h
SPORT-SANTÉ à la Salle des Fêtes.
Renseignements au 06.81.55.47.74.

Dimanche 12 avril de 7h à 18 h 
Brocante organisée par 
le Comité des Fêtes. 
Restauration, buvette, jeux 
pour enfants, animation, 
tombola. Emplacement 
3 m : 3 €. Renseignements 
et inscriptions : 
06.65.94.02.42 
ou 06.83.32.11.61 
ou 06.51.40.27.77.

Les lundis 13 avril, 4 mai et 1  juin er

de 9h à 12h 
Permanence France SERVICES dans les locaux
de la Mairie. Afin d'éviter une attente trop longue, il
est recommandé de prendre rendez-vous auprès
de la secrétaire générale de mairie au
02.47.96.76.02 

Samedi 25 avril de 9h à 12h 

Vendredi 8 mai à 11h45 
Commémoration de la victoire. 
Rendez-vous 11h30 Place du Mail.

Samedi 6 juin
Concours de pêche au blanc organisé par
l’association des Martins Pêcheurs. 

INSCRIPTION ÉCOLE MATERNELLE
L’inscription pour la rentrée de septembre 2026 des
enfants nés en 2023 aura lieu à l’école d’Avrillé les

Ponceaux les  lundis 4 mai, 1  juin et 22 juin er

Merci de prendre rendez-vous au 02.47.24.60.23.

DON DU SANG 2026
mercredi 13 mai de 15h à 19h

Salle des Fêtes de Bourgueil 
Prenez rendez-vous sur https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 

Vos prochains rendez-vous à Continvoir
et alentour…

Session d’initiation aux gestes de
secours et utilisation du
défibrillateur, organisée par le
Centre de Secours des Landes.
Inscription gratuite avant le 
15 avril au 06.50.30.62.32 ou
par mail eperrin@sdis37.fr

Guinguette ambulante Place
du Mail. Brasserie “La
Familonnette” et “La Bulle”. 
Un prêt de livres gratuit sera
organisé par l’association
M.A.I.L.

Prochains rendez-vous avec
la Guinguette ambulante : les
mercredis 3 juin et 1  juillet. er

Nous avons également pris part à diverses manifestations locales,
y compris la kermesse des enfants, où nous avons eu l'occasion
de présenter notre métier et de partager notre passion, et
assisté à d'autres événements dans les communes alentour. Nous
continuerons à être présents en 2026, selon nos disponibilités, tout
en mettant l'accent sur l'opérationnel.
Bien que l'agrandissement du vestiaire féminin n'ait pas encore été
réalisé, le SDIS37 a apporté son soutien à notre centre en
effectuant des réparations essentielles sur une toiture vieillissante
et endommagée par les fortes pluies.
Dans le cadre de nos activités amicales, nous avons vécu une
magnifique sortie de cohésion au lac de Rillé et l’amicale a pris en
charge le repas de nos aînés, une belle réussite réalisée en
collaboration avec l'Union départementale. Un grand merci à
tous.
Nous avons une grande pensée pour la famille de nos 2 anciens
pompiers décédés cette année, Daniel Brizard et Louis Mercier.
Nous sommes toujours en quête de nouveaux talents : n’hésitez
pas à venir nous rencontrer, même si c’est juste pour poser une
question, nous vous accueillerons avec plaisir. 

Lieutenante Elodie Lemans, Chef de Centre Des Landes

Vincent Codderens, habitant de Continvoir, Jean-Noël Bureau,
Mathieu Milon et Geoffrey Audiot de la mutation de Bourgueil, tous
trois habitants de Gizeux, ont rejoint notre centre de Secours. Nous
les remercions de leur investissement et nous sommes ravis de
mettre à l’honneur la solidarité, l’entraide et l’engagement qui nous
unissent.  
Je tiens à exprimer ma
profonde gratitude envers
nos 11 sapeurs-pompiers et
leurs familles pour leur
engagement constant, leur
assiduité dans la formation
continue et leur dévouement
au quotidien. 
Grâce à la mobilisation de tous
nos agents, nous avons réalisé
54 interventions cette année
2025, soit trois de plus que
l'année l'année précédente, preuve de la constance de notre activité et du
sérieux dont ils font preuve.
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Tout d’abord, je tiens à remercier nos
concitoyens et concitoyennes qui sont venus
voter et montrer la confiance qu’ils accordent à
leurs nouveaux élus. 

Malgré les nouvelles réglementations mises en
place, les Continvoironnais(es) ont fait preuve
de civisme et affirmé l’importance de notre
démocratie ancrée sur le droit de vote.

Je veux aussi remercier et féliciter l’ensemble
de mes colistiers et colistières pour la confiance
qu’ils m’ont accordée et l’enthousiasme qui les
porte. Nul doute que leur engagement sera total
pour les 6 années à venir. Je sais la complexité
des tâches que nous aurons à accomplir. Nous
serons les élus de tous les habitants, à l’écoute
de chacun.

Enfin, je terminerai ces quelques mots de
remerciements par ceux que j’adresse au
Conseil avec qui j’ai pu travailler tout au long de
ce mandat et en particulier, à François
Grandemange, qui est venu me solliciter, il y a 6
ans, pour que je rejoigne son équipe. Grâce à
lui, j’ai pu découvrir la richesse et l’importance
de cette fonction au point que j’ai souhaité
poursuivre mon engagement auprès de vous.

Vos élu(e)s mesurent pleinement la
responsabilité qui leur est confiée. Ils auront à
cœur d’agir avec sérieux, proximité au service
de tous et dans l'intérêt de notre beau village de
Continvoir. 

La prochaine réunion du Conseil Municipal aura
lieu le mardi 14 avril 2026 à 19h. 

Le Maire, Christian SAGET

www.continvoir.fr 

     4 nouvelles recrues
pour le Centre de Secours  
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Mairie : 13 Rue du Manoir - 37340 CONTINVOIR 
Tél. : 02.47.96.76.02 - mairie@continvoir.fr

Lundi, mardi, jeudi 8h30-12h30 et 13h15-18h, 
Vendredi 8h30-12h30. Fermé mercredi/vendredi après-midi.
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Le mot du Maire 

Chères Concitoyennes, 
chers Concitoyens,

tel:0247967602
tel:0247246023
mailto:eperrin@sdis37.fr


Festival du jazz 2026
C’est la seconde fois que, dans le cadre du festival
“Au fil du Jazz”, la commune accueille pour ce
premier concert 2026, Kocoa & the sweet pops.
Gageons que cet évènement deviendra désormais
un grand moment de rencontres dans notre village.
Portée par des volontés collectives engagées et
désireuses de faire découvrir le jazz à tous les
habitants du territoire, cette rencontre est
l’occasion de présenter, chaque année, au cœur de
l’hiver, les différentes facettes de cette musique
allant du jazz manouche au jazz vocal, en passant
par le jazz et cinéma ou encore le jazz associé à
des musiques actuelles.
Cet événement culturel est en perpétuelle évolution
en gardant présent à l’esprit l’aspect pédagogique
avec la possibilité d’animations scolaires. Ce fut
encore le cas cette année. Les élèves des 2 classes
de Continvoir ont su profiter et apprécier le concert
commenté donné par les artistes.

Continvoir a noté un net accroissement de la
fréquentation des habitants de la commune. C’est
un point très positif pour la participation à la
culture. Quelques chiffres sur l’ensemble de la
saison du festival : 
• 1 226 enfants dans les écoles
• 12 Masterclass 
• 1 335 spectateurs (inscrits + invités)
Un bilan édition 2026 Fil du Jazz très positif. 

Toute l’actualité de votre commune 
 et vos démarches en un clic sur 

www.continvoir.fr Téléchargez l’application mobile

OLD – Obligations de Débroussaillement 
L'obligation légale de débroussaillement (OLD) constitue un élément
essentiel de la politique de prévention des incendies de forêts. Il
consiste à réduire les végétaux présents sur un terrain (branchages,
feuilles...) afin de diminuer le risque de propagation des incendies.

RÈGLES :

1. En zone OLD à moins de 200 m d’un massif  classé, les propriétaires 
    de bâtis sont soumis aux OLD.

2. Distance du rayon de débroussaillement autour des bâtis : 50 m.

3. Tous bois morts et broussailles doivent être supprimés autour des 
    bâtiments dans un rayon de 25 m.

4. Coupe de la végétation arbustive, ligneuse basse et herbacée à 
    40 cm de hauteur max.

5. Conservation d’îlots de végétation à partir de 25 m des bâtiments 
    pour protéger la biodiversité, les habitats naturels et favoriser 
    la régénération.

6. Ilots à 25 m de distance minimale des bâtiments et 10 m des routes.

7. Espacement entre les îlots (dans rayon de 25 à 50m des bâtis) de :
    a. 5 m pour les îlots < 5 m2

    b. 10 m pour les îlots < 10 m2

    c. 25 m pour les îlots < 25 m2

8. Espacer les résineux de 3 m des autres arbres.

9. Couper les arbres à moins de 3 m des habitations.

10. Élagage à 2 m de hauteur des arbres adultes.

11. Élagage des arbres conservés sur 1/3 de leur hauteur et jusqu’à 
      2 m pour les sujets de 6 m, et 4 m pour les résineux situés à moins 
      de 25 m d’un bâti.

12. Enlever les arbres en densité excessive de façon à ce que chaque 
      houppier soit distant d’au moins 2 m du houppier voisin.

13. Dans le rayon de 25 à 50 m, les arbres morts au-delà de 40 cm de 
      diamètre peuvent être conservés s’ils ne présentent pas de danger.

14. Les haies : la taille pour le respect des OLD doit être de 2 m 
      de hauteur et 1 m de largeur.

15. Mise au gabarit des voies pour assurer l’accès des secours : 
      4 m x 4 m.

16. Débroussailler sur 3 m de part et d’autre toutes les voies privées 
      accédant au bâti.

17. Les travaux lourds sont à prioriser du 15 octobre au 15 février. 

Longtemps attendu par les automobilistes, un
projet visant à désengorger un axe majeur près
de Tours progresse. Avant les premiers coups de
pioche, les usagers de la route ont eu leur mot à
dire sur ce dossier désormais ouvert à la
concertation.

Le projet de création d’un demi-échangeur sur
l’autoroute A85, à Langeais, entre dans sa phase
de réalisation. Une enquête publique unique
s’est déroulée du mardi 24 février au vendredi
27 mars en mairie. Cette dernière étape
administrative, prescrite par un arrêté préfectoral,
faisait suite à la signature du projet par le premier
ministre le 30 janvier dernier. Elle était relative à
la déclaration d’utilité publique, à la mise en
compatibilité du plan local d’urbanisme de
Langeais, à l’autorisation environnementale et à
l’enquête parcellaire.

Comme déjà évoqué dans “La Nouvelle
République” du 7 février, ce demi-diffuseur, dit
de Langeais-nord, sera libre de péage. Ses
bretelles d’entrée et de sortie seront orientées
vers Tours. Le projet comprend également
l’aménagement des routes départementales N°57
et N°15, auxquelles il sera raccordé, ainsi que la
création d’une aire de covoiturage de 40 places
de stationnement.

Pendant la durée de l’enquête, le dossier était
consultable en mairie ou sur le site du registre
numérique. Les remarques pouvaient y être
déposées, par courriel ou directement sur le
registre en mairie. Le commissaire enquêteur a
tenu des permanences les 24 février, 7, 13 et
27 mars.

Assemblée générale des Martins Pêcheurs
« L’Association des Martins Pêcheurs », réunie le
7 novembre 2025 en Assemblée Générale, a
approuvé les comptes de l’exercice 2025
présentés par la trésorière. 
L’étang a été rempoissonné et les sanitaires
réhabilités. 
Merci à la municipalité pour sa réactivité. 

La classe des élèves de CP/ CE1 a apprécié le concert
“Vendredi 23 janvier, nous sommes allés à la salle des fêtes de
Continvoir pour voir des musiciens qui jouaient de la guitare
électrique, de la basse et de la batterie. Et il y avait une
chanteuse qui chantait en anglais. Nous avons appris à suivre
le rythme de la batterie et de la musique, ce qui nous a donné
envie de danser et de chanter. C’était comme un petit voyage
vers les États-Unis et les Caraïbes. À la dernière chanson, nous
avons dansé devant la scène sur un rythme rock and roll !
Nous avons trouvé cela merveilleux ! Pour certains enfants,
c’était la première fois qu’ils allaient à un concert.”

News 
& Infos

Enfin une solution pour les bouchons : 
ce nouvel aménagement sur l’autoroute A85
va changer le quotidien à Langeais.

Côté travaux 
Aménagement de 2 écluses sur la D15 et la D70
Ces travaux, réalisés par l’entreprise DURAND, ont
bénéficié de l’aide du Conseil Départemental qui a
subventionné plus de 50% du coût.

Réservoirs EDF suite
Pour information, les réservoirs ont enfin
pu être repliés à la centrale. Ainsi, les
travaux d'installation reprennent :
- fin du terrassement des plateformes
et pose des bâches du 19 mars à début
avril ;
- lancement du remplissage dans la
foulée, d'avril à mi-mai ;
- installation de la clôture vers fin mai.

Comme toujours, ces durées sont
prévisionnelles et peuvent être amenées
à changer en fonction de l'avancée des
travaux et d'éventuels problèmes
rencontrés. Les réservoirs devraient
toutefois être opérationnels avant la
période estivale à risque incendie.

Ça s’est passé à Continvoir 

Belle affluence pour le lâcher de truites 
Merci aux quelques 40 pêcheurs installés autour de l'étang. Un
21 mars agréable avec le soleil. Rendez-vous à partir du 28
mars date de l'ouverture de la saison de pêche.

Permanences France Services
La commune fait revenir France
Services au plus près des
habitants. L’agente de Bourgueil
reviendra les lundis 13 avril, 4
mai et 1  juin de 9h à 12h. Il est
recommandé de prendre rendez-
vous au 02.47.96.76.02.
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